
  

 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Ouverture de l’assemblée générale;  

 Adoption et signature du procès-verbal de l’assemblée générale du 8 décembre 2021; 

 Demandes d’admission des nouveaux membres; 

 Rapport mensuel du secrétaire-trésorier sur l’état de variation de la caisse générale du mois de 

décembre 2021;  

 Rapport des syndics;  

 Rapport de la réunion du Comité exécutif, 21 janvier 2022; 

 Mise en nomination des déléguées syndicales et des délégués syndicaux;  

 Résultat et assermentation : élection au poste de Directeur/Directrice du Comité d’organisation et 

information; 

 Résolutions;  

 Démissions; 

 Affaires générales;  

 Levée de l’assemblée.  

 

 
AVIS DE MOTION : Lors de l’assemblée du 26 janvier 2022, il y aura une deuxième lecture des articles 509, 511, 523, 
528, 537 des règlements de la Section locale de Montréal. Les documents pertinents seront disponibles lors de 
l’assemblée générale.  

  
 
 
 
 

NOTA : Seuls les membres en règle de la Section locale de Montréal s’étant inscrits préalablement par courriel sont 
admis à l’assemblée virtuelle. (Durée maximale : 3 heures et 30 minutes – référence à l’article 801 des règlements. 

 

 
 

Les membres désirant obtenir une libération syndicale sans solde pour assister à l’assemblée générale doivent 
contacter le confrère François Senécal au (514) 593-3953, poste 226, et ce, au moins 5 jours ouvrables avant 
l’assemblée. 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
François Kirsch 
Secrétaire-trésorier  
STTP-Section locale de Montréal 
FK/mhl sepb-574                           Montréal, le 12 janvier 2022 / 233                                          

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DES POSTES 
Section locale de Montréal 

CONSULTEZ L’ANNEXE POUR LES DÉTAILS 

SUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE VIRTUELLE 

AVEC LA PLATEFORME TEAMS. 


